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MAIN-D'ŒUVRE

Dérogations 2023 aux durées maximales 
de travail applicables à ce jour
Suite à la demande de la FRSEA Hauts-de-France, la DREETS autorise le dépassement des durées maximales de travail sous certaines conditions.

Avec l’arrivée des diverses ré-
coltes, vous êtes nombreux 
chaque année à vous poser la 
même question : puis-je deman-
der à mon salarié d’effectuer des 
heures supplémentaires sans 
limite pour finir les travauZ sai-
sonniers qui ne peuvent pas at-
tendre ?
En principe, un employeur ne 
peut pas faire travailler son sala-
rié plus de 10h par jour, 48h par 
semaine et 1 940h par an (ou 2 
000h pour les entreprises qui 
emploient un seul salarié perma-
nent et les Cuma). Cependant, 
certaines de ces limites peuvent 
être dépassées après autorisa-
tion préalable de la Dreets (Di-
rection régionale de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des so-
lidarités).
Sur demande de la Fédération 
régionale des syndicats d’exploi-
tants agricoles (FRSEA) Hauts-
de-France, la Dreets, ce mardi 13 
juin, vient d’accorder pour l’an-
née 2023, sous réserve de res-
pecter certaines modalités, une 
autorisation collective à déroger 
à ces limites pour les exploita-
tions agricoles de notre région. 
Cette décision évite ainsi aux 
agriculteurs de devoir faire des 
demandes individuelles pour cer-
tains travaux dont l’exécution ne 
peut être différée. Cependant, la 
Dreets, cette année encore, n’a 
pas souhaité retenir dans son in-
tégralité notre demande initiale 
d’autorisation qui devait rendre 
possible le dépassement de la 
durée maximale hebdomadaire 
jusqu’à 72h.
Quelles sont les modalités à res-
pecter pour pouvoir déroger à 
ces durées maximales de travail ?
Conditions à respecter pour dé-
roger à la durée maximale heb-
domadaire :
Il vous est possible de faire tra-
vailler vos salariés dans la limite 
de 66h pendant cinq semaines 
consécutives ou non et 60 heures 
pendant cinq semaines consécu-
tives ou non pour l’ensemble des 
périodes et travaux suivants :
- du 21 mars au 14 juillet 2023 
pour les semis et plantations de 
printemps,
- du 17 avril au 14 juillet 2023 
pour la récolte de l’herbe,
- du 29 mai au 30 octobre 2023 
pour les récolte de fruits rouges,
- du 15 juin au 30 septembre 2023 
pour les récoltes de céréales et 
lin textile,

- du 25 juillet au 20 décembre 
2023 pour la récolte des pommes 
de terre,
- du 1er septembre 2023 au 15 jan-
vier 2024 pour la récolte des bet-
teraves, de maïs et de tournesol,
- du 15 août au 30 octobre 2023 
pour la récolte des fruits du ver-
ger,
- du 1er septembre au 30 dé-
cembre 2023 pour la récolte des 
racines d’endives,
- du 15 août au 2 décembre pour 
les semis d’automne.
Une dérogation est également 
accordée, dans la limite de 60h 
pendant cinq semaines consé-
cutives ou non, pour l’ensemble 
des périodes et travaux suivants :
- du 1er novembre au 23 dé-
cembre 2023 pour les travaux de 
coupe des sapins de noël,
- du 25 juillet au 20 décembre 
2023 pour le tri et le conditionne-
ment des pommes de terre.
À noter : cette dérogation s’ap-
plique exclusivement aux salariés 
majeurs, permanents et tem-
poraires, employés durant les 
périodes susvisées. Les jeunes 
de moins de 18 ans ne sont pas 
concernés.
Conditions à respecter pour dé-
roger à la durée maximale quo-
tidienne : 
Le dépassement de la durée 
quotidienne peut être effectué 
dans la limite de deux heures par 
jour, soit 12h de travail effectif 
au lieu de 10. Le nombre global 
d’heures de dépassement par 
salarié ne doit pas être supé-
rieur à 50h par période annuelle 
(exemple : 25 jours à 12h). L’em-
ployeur ou l’organisation patro-
nale intéressé, lorsque le dépas-
sement concerne l’ensemble des 
entreprises relevant d’un même 
type d’activité, devra adresser 
immédiatement à l’agent de 
contrôle de l’Inspection du Tra-
vail une déclaration l’informant 
du dépassement et des circons-
tances qui le motivent.
Autres conditions à respecter :
La Dreets rappelle que :
- La durée maximale hebdo-
madaire moyenne calculée sur 
dou\e mois reste fiZée à ��J �
- Toute heure de travail effectif 
au-delà de la durée maximale 
hebdomadaire de 60h ouvri-
ra droit à un repos de 25 % à 
prendre par demi-journée dans 
le mois suivant la période de 
pointe �
- Cette autorisation n’exonère 

pas les employeurs du paiement 
des majorations pour heures 
supplémentaires, et en cas de re-
cours au système dit de l’annua-
lisation du temps de travail, les 
heures effectuées au-delà de 48 
heures au cours d’une semaine 
devront subir une majoration de 
salaire de 25 % pour les 8 pre-
miÄres Jeures et �� � au-delà �
- Les employeurs qui désirent 
user de la présente dérogation 
doivent procéder (lorsqu’il y a 
des institutions représentatives 
du personnel) à la consultation 
du comité social et économique, 
et transmettre l’avis ainsi recueil-
li au directeur régional de la 
&reets �
- Dans l’hypothèse où des évé-
nements imprévisibles inter-
viendraient dans les prochaines 
semaines ou mois, la FRSEA 
pourrait demander une déroga-
tion additionnelle.
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Importance des réponses à l’enquête post-travaux
Un bilan de l’utilisation de cette dérogation devra être produit par la FRSEA et transmis à la Dreets au 
plus tard dans les deux mois suivants la �n de la dérogation. À ce titre, nous vous solliciterons pour 
participer par une enquête (dont les données sont traitées anonymement) a�n de mesurer le volume 
d’heures supplémentaires réalisées et l’utilisation faite de la dérogation. Aussi, la participation des 
agriculteurs à cette enquête est cruciale/primordiale pour la réalisation de ce bilan et la préparation de 
la demande de l’année prochaine. Sans bilan démontrant la nécessité de pouvoir dépasser les durées 
maximales du travail, les demande de dérogation risquent d’être compromises à l’avenir…

Durées maximales de travail en agriculture (pour les majeurs)
Nombre de salariés dans l'entreprise

(présents dans l'entreprise au début de la période annuelle et embauchés en CDI ou CDD d'une durée au moins 
égale à six mois)

1 salarié permanent
(Concerne également les ETA et les 

Cuma jusqu'à 3 salariés)
2 ou 3 salariés + de 3 salariés

Durée maximale 
quotidienne 

10h/jour
Exception : 12h / jour pendant les périodes de dérogation obtenues auprès de la Dreets et à condition que le nombre global 

d’heures de dépassement par salarié ne dépasse pas 50h par période annuelle (exemple : 25 jours à 12h).

Durée maximale 
hebdomadaire

48h/semaine
NB 1 : possibilité de dépasser ce plafond de 48h durant les périodes de dérogation obtenues auprès de la Dreets pour certains 
travaux et durant certaines périodes uniquement (exemple 2022 : 60h pendant cinq semaines consécutives ou non et 66h pen-

dant cinq semaines consécutives ou non ont été obtenues pour les travaux visés dans notre demande).
Se référer, tous les ans, à la décision rendue par la Dreets suite à demande de la FRSEA.

NB 2 : la durée hebdomadaire moyenne de travail calculée sur douze mois consécutifs ne doit pas dépasser 44h 
(art.713-13 du Code rural)

Durée maximale annuelle
(en heures travaillées, 

soit, hors CP 
et jours fériés)

2 007 h/an 
(journée de solidarité comprise)

1 947 h/an 
(journée de solidarité comprise)

Entreprises de 4 à 20 salariés :
1 907 h en moyenne par salarié ;

Entreprises de plus de 20 salariés : 
1 860 h en moyenne par salarié ;

Volume d’heures 
supplémentaires par an

400h/an
(2 007 h maxi -1 607 h normales)

340 h/an et par salarié
(1 947 h maxi -1 607 h normales)

Entreprises de 4 à 20 salariés : 
300 h/an en moyenne par salarié 
(Exemple : dans une entreprise à 
quatre salariés, deux d’entre eux 

peuvent faire 340 HS/an si les deux 
autres n’en font que 260 maxi).

Entreprises de plus de 20 salariés : 
260 h/an en moyenne par salarié.

Pour certaines périodes de travaux, il est possible de faire travailler les salariés 66h 
par semaine pendant cinq semaines consécutives.

© 
/o

uiƬ
e &

or
ƬyƧ

-)r
aƧ

ce
$Ơ

ri7
ưi

tto
Ƭ

INFRASTRUCTURES p. 4

Le projet Mageo se 
Rrécise enƂ n

Une réunion a permis aux exploitants concernés d'en savoir plus : 22 communes impactées, acquisitions foncières en 
cours et se poursuivant en ����, consommation de terres aKricoles en hausse, réserves insuffi santes���
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